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Les accidents de la vie courante en 2002 
Chaque trimestre, cinq personnes sur cent sont victimes d’un accident de la vie courante. Il s’agit, dans la moitié des cas, d’un accident domestique et, une fois sur cinq, d’un accident de sport. Huit fois sur dix, il est fait appel à un médecin et une hospitalisation est nécessaire dans un cas sur dix.   
Les accidents domestiques restent les plus nombreux parmi les accidents de la vie courante 
Les accidents domestiques représentent 48% des accidents de la vie courante. Ils arrivent donc en tête des statistiques, suivis par les accidents liés au sport (19%) et les accidents liés aux loisirs (17%). 

Quant aux accidents scolaires, ils ne représentent que 8% de l’ensemble des accidents, part pratiquement égale à celle des accidents survenus dans les lieux publics (9%). 

Ce sont les jeunes de 10 et 19 ans qui sont les plus touchés. Chaque trimestre, 7 adolescents sur 100 sont victimes d’un accident, principalement de sport. 

Hommes/femmes, inégaux devant les accidents selon les périodes de la vie 
Si les accidents domestiques touchent indifféremment les personnes des deux sexes, il n’en est pas de même pour les accidents de sport et de loisirs qui concernent davantage les hommes. Jusqu’à l’âge de 40-49 ans, les hommes sont plus touchés que les femmes, ceci étant dû à une conduite à risque plus fréquente. 

Le phénomène s’atténue et se stabilise vers l’âge de 50 ans, avant de s’inverser à partir de 80 ans. Passé cet âge, les femmes se révèlent être plus sujettes aux accidents de la vie courante, surtout domestiques : il survient un peu plus de 10 accidents par trimestre pour 100 femmes. 

La pratique sportive régulière multiplie par 8 le risque d’avoir un accident de sport 
Les femmes ont deux fois moins d’accidents que les hommes dans l’ensemble des pratiquants réguliers de sport (c'est-à-dire les personnes pratiquant une activité sportive au moins une fois par semaine). Le nombre d’accidents de sport est le plus élevé chez les hommes âgés de 16 à 19 ans, avec 4,5% d’accidentés par trimestre contre 1,9% chez les femmes. 

Des lésions différentes selon le type d’accident… 
Les accidents domestiques provoquent souvent des plaies (23%), avec une plus forte proportion de brûlures (9%) que pour les autres types d’accidents. L’accident scolaire, lui, est plutôt source de plaie ou entorse, notamment lors des activités sportives à l’école. Les entorses sont également le fait des accidents de sport, tout comme les atteintes musculo-articulaires et vertébrales (21%). Quant aux accidents de loisirs, ils provoquent majoritairement des entorses (29%) et des traumatismes (22%). 

…et selon la tranche d’âge 
On remarque d’après les données statistiques que les plaies et brûlures concernent surtout les enfants de moins de 10 ans. A partir de cet âge, les enfants, jusqu’à 19 ans, sont davantage touchés par les entorses et fractures. Puis de 20 à 59 ans, les atteintes musculo-articulaires et vertébrales sont les résultats les plus fréquents des accidents de cette tranche d’âge. 

Le troisième âge en revanche est touché par les traumatismes et les fractures. 

Un recours aux urgences plus fréquent lorsqu’il s’agit d’accidents scolaires 
L’hospitalisation concerne 1 accident sur 10 et le recours aux services des urgences concerne plus d’un tiers des accidents, ce qui est une proportion importante. On retrouve cette tendance à faire appel aux urgences notamment lors d’accidents scolaires, puisque 64% d’entre eux aboutissent à une consultation aux urgences. 

En revanche, les accidents de loisirs et de sport entraînent plutôt un recours à un médecin (63% en secteur libéral). Les accidents domestiques restent les moins médicalisés, du fait de la plus grande bénignité des blessures. 

Dans la moitié des cas on note un achat de pharmacie, quel que soit le type d’accident ou l’âge de l’accidenté. 

L’assurance maladie poursuit ses actions de prévention et d’information sur les accidents de la vie courante 
Les données de cette enquête seront bientôt étayées par celles de l’enquête santé Insee 2002-2003 et par la prochaine enquête Santé et Protection Sociale de 2004. 

L’Assurance Maladie continue de réaliser, en partenariat avec l’Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé, des campagnes de prévention sur les accidents de la vie courante, cette étude lui permettant d’ailleurs de les orienter plus efficacement. Elle finance également des actions à destination des personnes âgées, réalisées par le réseau des caisses primaires. 

Depuis 2004, la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse se joint à la CNAM et s’engage avec elle dans des programmes de prévention de l’autonomie des personnes âgées. 

L’étude complète est disponible sur le site Internet de l’Assurance Maladie http://www.ameli.fr/ dans l’espace Connaître l’Assurance Maladie, Actualités statistiques, Autres publications, Point Stat n°41 
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